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Réunis sous la présidence de Carole Delga, le 7 juin dernier à Montpellier, les élus de la Commission permanente ont adopté un ensemble d'aides pour les
treize départements du territoire. 

Zoom sur les principaux projets gersois (liste non exhaustive) bénéficiant du soutien de la Région. 

Actions en faveur de l'économie et de l'emploi 

Chef de file en matière de développement économique, la Région déploie un panel d'interventions adaptées aux différentes étapes de
développement des entreprises. Bénéficiaire d'un «  Contrat  export  », l'entreprise Eforsa, installée à Auch, vient de recevoir une aide
régionale de 100 000 €. Cette société s'est imposée comme un acteur incontournable de la formation des pompiers d'aérodrome en France
et a notamment développé un outil de gestion des métiers aéroportuaires, baptisé EFORSAIR, qui présente un fort potentiel de

développement à l'export. L'accompagnement de la Région va permettre à l'entreprise de recruter un responsable commercial export et deux Volontaires
Internationaux en Entreprises (VIE) pour développer ses marchés en Europe.   

Spécialisée dans la sous-traitance aéronautique et la mécanique de précision, l'entreprise Hueso, basée à Nogaro, a, quant à elle, reçu une aide de plus de 131 000
€ au titre d'un « Contrat Croissance Entreprise », qui lui permettra de renouveler son parc machines. 

Lors de cette commission permanente, la Région a également attribué :

  - Près de 28 000 € à la SAS Oralu de Lectoure, au titre d'un « Pass Croissance de proximité », pour la réalisation d'aménagements immobiliers permettant  la
création d'un nouvel atelier de fabrication.

- 21 000 € à la Menuiserie Piton, à Éauze, pour la reprise de l'entreprise Rizzo.

- Un « Pass commerce de proximité » de 15 500 € à l'entreprise Provence, pour l'installation d'un distributeur de carburants sur la commune d'Aignan.  

Agriculture 

Afin de soutenir le développement et la compétitivité du secteur agricole, la Région a renforcé ses dispositifs d'aides aux entreprises. Dans le Gers, elle a ainsi
attribué près de 18 000 € pour l'installation d'une agricultrice sur la commune de Castelnau-Barbarens et pour la réalisation d'investissements en ateliers palmipèdes
gras et ovins à Mirande, Noilhan et Aujan-Mournède.  

Vitalité et attractivité du territoire 

La Région accompagne les collectivités dans leurs projets visant à soutenir la vitalité et l'attractivité des territoires, afin notamment de faciliter l'accessibilité et la
rénovation énergétique des bâtiments publics. Dans le Gers, une enveloppe globale de plus de 52 000 € a été votée pour accompagner six nouvelles opérations dont
les travaux de rénovation énergétique des salles des fêtes de Beaumarchés et Verlus, ou encore la mise en accessibilité de la salle polyvalente de Solomiac.  
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Transition écologique 

Avec l'objectif de devenir la première Région à énergie positive d'Europe d'ici 2050, la Région soutient les projets favorisant la production d'énergies renouvelables
locales. Dans ce cadre, elle vient d'attribuer 174 000 € à l'entreprise Énergies du Bedard pour la réalisation d'une plateforme de stockage et de séchage de bois
énergie sur la commune de Saint-Michel.  

Lauréat de l'appel à projet « Lycée à énergie positive » lancé par la Région, le lycée du Garros, à Auch, sera accompagné à hauteur de 12 000 € pour réaliser son
projet d'éducation à une alimentation de qualité et de proximité, à la réduction des déchets et à la préservation de la biodiversité.  

Culture 

https://lejournaldugers.fr/article/35744-occitanie-les-principales-aides-votees-en-faveur-du-gers Page 1 sur 2



La Région apporte également son soutien aux lieux culturels structurants qui constituent l'ossature du maillage culturel territorial et celle des filières artistiques de
l'Occitanie. Au total, 40 000 € ont été attribué à trois associations culturelles gersoises pour la création de spectacles vivants, ainsi qu'à la Maison des écritures
Lombez Occitanie en soutien à son programme de résidences d'auteurs.   

Education et jeunesse

Côté «  apprentissage  », la Région poursuit son soutien aux projets de mobilité européenne dédiés aux apprentis. Un vrai plus en termes de compétences
professionnelles et d'employabilité. Ainsi, elle soutiendra avec plus de 22  000 € le projet «  Mobilité d'apprentis cuisiniers, boulangers et coiffeurs de l'École des
Métiers du Gers  ». Ce programme, porté par la Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat Occitanie, permettra à 21 apprentis d'effectuer une mobilité
professionnelle de deux semaines à Saragosse en Espagne.
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